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a) suivre une formation dispensée par l’Ordre, d’une
durée approximative de 12 heures, portant sur les règles
de fiscalité municipale applicables au Québec;

b) suivre une formation dispensée par l’Ordre, d’une
durée approximative de 12 heures, portant sur les normes
de pratique professionnelle et l’éthique;

c) suivre un cours dispensé par l’Ordre ou un orga-
nisme agréé par ce dernier, d’une durée variant de 12 à
45 heures, portant sur le droit civil et statutaire immobilier;

4° faire parvenir sa demande de permis par écrit au
secrétaire de l’Ordre en y joignant :

a) une preuve de son identité;

b) une copie certifiée conforme du titre de formation
obtenu;

c) une attestation de son inscription sur la Liste
nationale des experts fonciers et agricoles et des experts
forestiers établie annuellement par le comité du Conseil
national de l’expertise foncière agricole et forestière;

d) le cas échéant, une preuve qu’il a suivi le cours
dispensé par un organisme agréé par l’Ordre prévu au
paragraphe 3;

e) le paiement des frais d’étude de son dossier pres-
crits conformément au paragraphe 8° de l’article 86.0.1
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26).

Le secrétaire de l’Ordre accuse réception de la demande
de permis dans les 30 jours suivant la date de sa récep-
tion et, le cas échéant, informe le demandeur de tout
document manquant.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

56759

Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Géologues
— Fonds d’indemnisation

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur le fonds d’indemnisa-
tion de l’Ordre des géologues du Québec », adopté par

le Conseil d’administration de l’Ordre des géologues du
Québec, pourra être soumis au gouvernement qui pourra
l’approuver, avec ou sans modification, à l’expiration d’un
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer la procédure
d’indemnisation d’un réclamant à la suite de l’utilisa-
tion par un géologue de sommes ou de biens à des fins
autres que celles pour lesquelles le réclamant les lui avait
remis dans l’exercice de sa profession, ainsi que les
modalités d’établissement d’un fonds d’indemnisation et
les règles d’administration et de placement des montants
le constituant. Il prévoit également l’indemnité maximale
pouvant être versée pour l’ensemble des réclamations
concernant un géologue.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à M. Alain Liard, secrétaire et directeur
général de l’Ordre des géologues du Québec, 500, rue
Sherbrooke Ouest, bureau 900, Montréal (Québec)
H3A 3C6; numéro de téléphone : 514 278-6220 ou
1 888 377-7708; numéro de télécopieur : 514 844-7556;
adresse de courrier électronique : dirgen@ogq.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler à ce
sujet est priée de les transmettre, avant l’expiration du
délai de 45 jours, au président de l’Office des professions
du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, Québec
(Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront communi-
qués par l’Office au ministre de la Justice; ils pourront
également l’être à l’ordre professionnel qui a adopté le
règlement ainsi qu’aux personnes, ministères et orga-
nismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur le fonds d’indemnisation
de l’Ordre des géologues du Québec

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 89.1)

SECTION I
ÉTABLISSEMENT D’UN FONDS
D’INDEMNISATION

1. Le Conseil d’administration de l’Ordre des géolo-
gues du Québec établit un fonds affecté à l’indemnisation
de réclamants à la suite de l’utilisation par un géologue
de sommes ou de biens à d’autres fins que celles pour
lesquelles ils les lui ont remis dans l’exercice de sa
profession.
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2. Le fonds est maintenu à un montant minimum de
100 000 $. Il est constitué, déduction faite des dépenses
administratives relatives à ce fonds :

1° des sommes déjà affectées à cette fin le (indiquer
ici la date de l’entrée en vigueur du présent règlement);

2° des sommes que le Conseil d’administration y
affecte;

3° des cotisations fixées à cette fin;

4° des sommes ou des biens récupérées d’un géologue
en vertu d’une subrogation ou de l’article 159 du Code
des professions (L.R.Q., c. C-26);

5° des intérêts et autres revenus produits par les som-
mes et les biens constituant ce fonds;

6° des sommes versées par un assureur en vertu d’un
contrat d’assurance ou de réassurance conclu avec l’Ordre;

7° des sommes reçues par l’Ordre à l’intention de ce
fonds.

SECTION II
RÈGLES D’ADMINISTRATION ET DE PLACEMENT

3. Le Conseil d’administration de l’Ordre gère le fonds
d’indemnisation. Il est autorisé à conclure tout contrat
d’assurance ou de réassurance pour les fins du fonds et à
en acquitter les primes à même ce fonds.

4. La comptabilité tenue pour le fonds est distincte de
celle de l’Ordre.

5. Les sommes constituant le fonds sont placées de la
façon suivante :

1° la partie des sommes que le Conseil d’administra-
tion prévoit utiliser à court terme est déposée dans un
établissement financier régi par la Loi sur les sociétés de
fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S-29.01), par
la Loi sur les banques (L.C. 1991, c. 46), par la Loi sur les
coopératives de services financiers (L.R.Q., c. C-67.3)
ou par la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt (L.C.
1991, c. 45);

2° l’autre partie est placée conformément à l’arti-
cle 1339 du Code civil.

SECTION III
PROCÉDURE D’INDEMNISATION

6. Une réclamation au fonds doit :

1° être faite par écrit;

2° exposer les faits à l’appui de celle-ci et être accom-
pagnée de tous les documents pertinents;

3° indiquer le montant réclamé;

4° être assermentée et déposée auprès du secrétaire
de l’Ordre.

7. Le secrétaire inscrit la réclamation à l’ordre du
jour de la première réunion du Conseil d’administration
suivant son dépôt.

8. Pour être recevable, une réclamation doit être
déposée dans les 12 mois de la connaissance par le
réclamant de l’utilisation des sommes et des biens à
d’autres fins que celles pour lesquelles il les a remis au
géologue dans l’exercice de sa profession.

9. Le Conseil d’administration peut prolonger le délai
prévu à l’article 8 si le réclamant démontre que, pour un
motif raisonnable, il n’a pu déposer sa réclamation dans
ce délai.

10. Une demande d’enquête adressée à l’Ordre
relativement à des faits susceptibles d’entraîner une
réclamation au fonds est réputée être une réclamation
au sens de l’article 6, si cette demande a été produite
dans le délai prévu à l’article 8.

11. Le Conseil d’administration décide, dans les
meilleurs délais, s’il y a lieu de faire droit, en tout ou
en partie, à une réclamation et, le cas échéant, en fixe
l’indemnité. Sa décision est finale.

Dans le cas où la décision fait droit à la réclamation,
l’indemnité est versée dans les 60 jours de celle-ci au
réclamant qui signe alors une quittance en faveur de
l’Ordre.

12. Une décision peut être rendue concernant une
réclamation, qu’il y ait ou non une décision du conseil
de discipline, du Tribunal des professions ou de tout
autre tribunal compétent à l’égard du réclamant et du
géologue concernés.

13. L’indemnité maximale payable à même le fonds
pour la période couvrant l’année financière de l’Ordre
s’établit à 100 000 $ pour le total des réclamations con-
cernant un géologue.

Lorsque le Conseil d’administration a des motifs
raisonnables de croire que des réclamations excédant ce
montant peuvent être déposées concernant un même
géologue, il peut faire dresser un inventaire des sommes
et des biens confiés en fidéicommis à ce géologue et
aviser par écrit les personnes susceptibles de déposer
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une réclamation. Il peut aussi suspendre le versement
des indemnités jusqu’à ce qu’il ait évalué l’ensemble
des réclamations concernant ce géologue.

L’indemnité maximale est reconsidérée à tous les
cinq ans, à compter du (indiquer ici la date de l’entrée
en vigueur du présent règlement).

56690

Projet de règlement

Loi médicale
(L.R.Q., c. M-9)

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Médecins
— Activités de première assistance chirurgicale
pouvant être exercées par une infirmière
— Activités visées à l’article 31 de la Loi médicale
qui peuvent être exercées par des personnes
autres que des médecins
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur certaines activités de
première assistance chirurgicale pouvant être exercées
par une infirmière et modifiant le Règlement sur les
activités visées à l’article 31 de la Loi médicale qui
peuvent être exercées par des personnes autres que des
médecins », adopté par le Conseil d’administration du
Collège des médecins du Québec, dont le texte apparaît
ci-dessous, pourra être soumis au gouvernement qui
pourra l’approuver, avec ou sans modification, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente
publication.

Ce projet de règlement constitue une mise à jour des
activités autorisées en première assistance chirurgicale.
Il remplace la Section I du Règlement sur les activités
visées à l’article 31 de la Loi médicale qui peuvent être
exercées par des classes de personnes autres que des
médecins (c. M-9, r. 3).

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Linda Bélanger, conseillère juridique,
Collège des médecins du Québec, 2170, boulevard René-
Lévesque Ouest, Montréal (Québec) H3H 2T8; numéro
de téléphone : 1 888 633-3246 ou 514 933-4441, poste
5362; numéro de télécopieur : 514 933-5374; courriel :
lbelanger@cmq.org

Toute personne ayant des commentaires à formuler est
priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai, au
président de l’Office des professions du Québec, 800,
place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3.
Ces commentaires seront communiqués par l’Office au
ministre de la Justice et pourront également l’être à
l’ordre professionnel qui a adopté le règlement ainsi
qu’aux personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur certaines activités de
première assistance chirurgicale pouvant
être exercées par une infirmière et
modifiant le Règlement sur les activités
visées à l’article 31 de la Loi médicale
qui peuvent être exercées par des
personnes autres que des médecins

Loi médicale
(L.R.Q., c. M-9, a. 19, 1er al., par. b)

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94h et 94.1)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer,
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer
les médecins celles qui, suivant les conditions et modali-
tés qui y sont prescrites, peuvent l’être par l’infirmière
première assistante en chirurgie.

Le terme « infirmière », partout où il se trouve dans le
présent règlement, désigne l’infirmière ou l’infirmier.

2. L’infirmière première assistante en chirurgie peut,
dans le cadre de la première assistance au chirurgien et
selon une ordonnance, exécuter les techniques chirurgica-
les et les actes cliniques suivants lors d’une intervention
chirurgicale :

1° utiliser et installer divers instruments et appareils
chirurgicaux complexes à l’intérieur du site opératoire;

2° inciser, manipuler, disséquer et prélever des tissus;

3° exécuter certaines étapes de la procédure chirurgi-
cale à l’intérieur du site opératoire;

4° choisir et utiliser une méthode d’hémostase en
profondeur;

5° suturer des plans profonds de la plaie chirurgicale
et ligaturer en profondeur.
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